
PROCEDURE POUR L’INSCRIPTION A L’INTERNAT DE LA REUSSITE  
ANNEE 2021-2022 

 
 
 
 
 
 
  

Vous devez tout d'abord avoir candidaté sur PARCOURSUP pour une place 
en CPGE au lycée Joseph GAILLARD ou au lycée de BELLEVUE  

 
 
 
 
 

 

Jusqu’au 14 mai 2021  
 

Téléchargez sur le site de l’académie de la Martinique le dossier de candidature 2021  
http://www.ac-martinique.fr/ en cliquant sur l’onglet « ECOLE-COLLEGE-LYCEE », rubrique « INTERNAT DE LA RÉUSSITE » 

 
Vous pouvez aussi en faire la demande en écrivant directement à : 

internatdelareussite@ac-martinique.fr 
ou en appelant le 0696 258 958  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Après la fin de la première phase PARCOURSUP  
 
 
 
 
 
 
 

Vous n’obtenez pas de place en CPGE 
au lycée Joseph Gaillard ou de Bellevue 

 
 

Votre demande ne peut aboutir car l’inscription à l’internat de la réussite 
Condorcet est subordonnée à l’admission en 1e année de CPGE d’un de ces 
deux lycées.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vous n’êtes pas admis 

 
 
 
 
 
 
 

Vous obtenez une place en CPGE 
au lycée Joseph Gaillard ou de Bellevue 

 

La commission d’admission académique se réunira pour sélectionner les 

étudiants qui seront admis à l’Internat (liste principale+ liste 

complémentaire) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fin juin 2021  
L’internat de la réussite Condorcet donne une réponse à  

votre demande de place  
 
 
 
 

Vous êtes admis 
L’internat de la réussite vous contactera par téléphone ou par mail 

Vous êtes en lycée public Vous êtes en lycée privé 

Vous devez remettre votre dossier complet 
(5 pages et pièces complémentaires) à 
l’assistante sociale de votre lycée en la 
contactant directement pour prendre 
rendez-vous ou par mail. 

Vous devez contacter le service social du 
rectorat : 

• téléphone 0596 52 26 33 

• mail : ce.ssl@ac-martinique.fr 

http://www.ac-martinique.fr/
mailto:internatdelareussite@ac-martinique.fr

